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Proposé en amendement par O’Donoghue, secondé par M. Campeau :
Que tous les mots après “ que ” soient retranchés et remplacés par les suivants : " Le gou

vernement soit prié de maintenir le système actuel des écoles du soir dans la Province de Québec 
et d’établir l’éducation gratuite dans toutes les écoles, ”

Le vote étant pris, l’amendement est défait.
Proposé en amendement par M. Jobin, secondé par M. Little :
Que le mot “ obligatoire ” soit retranché.
L’amendement est adopté, et la motion telle qu’amendée est ensuite 

adoptée.
Proposé par M. Charest, secondé par J. A. Rodier, et résolu :
Que demande soit laite au gouvernement de nommer dans chaque grand centre du Canada, 

inspecteur pour les échafaudages, atin d’éviter un grand nombre d accidents parmi les ou
vriers, dans les divers travaux de construction.

Proposé par M. Jobin, secondé par M. Little, et résolu :
Que ce Congrès condamne, la loi inhnmaineet barbare connu sous le nom d’acte des maîtres 

et serviteurs, telle qu’aupliquce à Montréal et à Québec, et par laquelle il est permis a un pa
tron brutal de battre son serviteur, sans que celui-ci ait de recours.

Proposé par M. Patterson, secondé par M. McGuire, et résolu :
Que la législature d’Ontario soit priée de réduire la qualification des électeurs de $40(1 à 

$200 dans les villes de cette province-
Proposé par M. Kerrigan, secondé par M. Keys, et résolu :
Considérant que le capital réuni des banques du Canada n’excède pas $75,000,000, et consi

dérant que le gouvernement a déjà créé le papier-monnaie ; que nous prions le gouvernement 
fédéral d’émettre du papier monnaie jusqu’à concurrence de la moitié de ses ressources et de 

les chartes ae toures les banques.
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Proposé par M. Kerrigan, secondé par M. Darlington, et résolu :
Considérant que l’emploi des métaux précieux a été le malheur des petits producteurs et 

des petits négociants, nous demandons au gouvernement fédéral de démonétiser 1 or et 1 ar
gent, afin de permettre aux habitants de ce pays, de régler leurs transactions internationales 
beaucoup plus efficacement.

Proposé par M. McDonald (Cornwall), secondé par M. Darlingtion :
Que le Comité Exécutif entrant en charge ait instruction de démontrer au gouvernement 

fédéral l’opportunité de faire les changements suivants dans le tant, conformément à la de
mande des grands officiers dos Patrons de l’Industrie, savoir : que l’huile de pétrole, a ticellc à 
engerber, le fil de 1er pour clôtures et les instruments aratoires soient admis en tranehise.

Proposé en amendement par M. Keys, secondé par M. Kerrigan :
Que ce Congrès se déclare en faveur du libre-échange.
L’amendement est a<^>pté.
Proposé par M. Dodd, secondé par M. Keys, et résolu :
Que nous prions les gouvernements provinciaux de fixer les prix des drogues.
Proposé par M. Thériault, secondé par M. Gales, et résolu :
Que ce Congrès prie les gouvernements provinciaux de prohiber la fabrication des articles 

en fer-blanc dans les écoles de réformes et autres semblables établissements qui reçoivent des 
subventions du trésor public.

Proposé par M. Charest, secondé par M. Warren, et résolu :
Que le gouvernement fédéral est prié de recommander aux compagnies de chemins de fer 

,1e paver leurs cours de “ shunting ” afin do prévenir les accidents aux serre! reins et aux aiguil- 
leurs, tel pavage ayant déjà été posé en plusieurs endroits dos htats-unis.

Proposé par M. Campeau, secondé par M. Rochon, et résolu
Attendu que ce Congrès a pendant sa présente session adopté plusieurs résolutions tendant 

à améliorer le sort de la classe travaillante, par l’entremise de nos gouvernants ;
Attendu que beaucoup de résolutions semblables qui ont été adoptées aux congrès préné-

^"iJés'o'îu^'qùece^oiigrès's’cmgwre^out personnellement, .qu’au nom de tous ceux qu’il repré
sente, à combattre par tous les moyens légaux, toute autorité qui rei usera ou déférera de nous 
rendre justice.

En terminant ses travaux, le Comité sur les Ordres du Jour et le 
Résolutions recommande respectueusement que le Congrès enregistre
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